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Information financière du 27 mai 2013 

 
 

Date de détachement du coupon  
et délai d’option de paiement du dividende en actions 

 

 
La société Orchestra-Prémaman rappelle qu’il sera proposé à l’Assemblée Générale du 9 
juillet 2013 la distribution d’un dividende global brut de 1,85 euros par action. 
 
Sous réserve du vote de l’assemblée : 
 
- Le détachement du coupon interviendra le 16/7/1013. 

 
 

- Chaque actionnaire aura la possibilité d’opter pour le paiement de ce dividende en 
numéraire ou en actions nouvelles.  

 
- Les actionnaires qui souhaiteraient opter pour le paiement du dividende en actions 

disposeront d’un délai compris entre le 16/7/1013 et le 31/7/2013  inclus pour en faire la 
demande auprès des intermédiaires financiers habilités à payer le dividende. Tout 
actionnaire qui n’aurait pas opté en faveur du paiement du dividende en actions  au terme 
de ce délai percevra le paiement du dividende en numéraire. 

 
- La livraison des actions nouvelles pour les actionnaires qui auront opté pour le paiement 

du dividende en actions interviendra le jour de la mise en paiement du dividende en 
numéraire, soit le 9/8/2013 

 
- Les actions émises en paiement du dividende porteront jouissance du 9/8/2013. 
 
 

 
 
Contacts : 

 
  Actifin 

  Stéphane Ruiz 
  01 56 88 11 15 
 sruiz@actifin.fr 
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